






(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale











"L'AM du 12/01/2021 ne cite que deux OTNOC qui ne doivent pas incrémenter le compteur OTNOC
de 250h/an :
- l'indisponibilité du dispositif de mesure de mercure, dont la durée cumulée ne doit pas dépasser
500 h/an;
- l'indisponibilité  des  dispositifs  de mesure en semi-continu,  dont  la  durée cumulée ne doit  pas
excéder 15 % du temps de fonctionnement annuel de l'unité.
A part ces deux OTNOC explicitement citées, toutes les autres OTNOC identifiées par l'exploitant
doivent donc incrémenter le compteur OTNOC limité à 250 h/an, y compris l'indisponibilité des
dispositifs de mesure en continu autres que celui du mercure (dispositifs de mesure en continu des
NOx, du HCl, du COT, etc.). S'il est vrai que l'indisponibilité de ces dispositifs de mesure en continu
fait déjà l'objet d'un compteur spécifique en vertu des AMPG du 20 septembre 2002 relatifs aux
installations  d'incinération  et  de  co-incinération,  ce  n'est  pas  incompatible  avec  cette
interprétation : le compteur spécifique limité à 60 h/an et le compteur OTNOC limité à 250h/an
peuvent et doivent tous les deux être incrémentés lorsque ces dispositifs de mesure en continu (hors
mercure) sont indisponibles.
A noter que l’une des raisons pour lesquelles les indisponibilités des dispositifs de mesure en continu
du mercure et en semi-continu des dioxines/furannes ne sont pas comptabilisées dans les compteurs
OTNOC est que ces appareils de mesure ont un coût élevé, qui rend difficile la mise en place d’un
appareil  redondant.  En  revanche,  les  autres  appareils  de  mesure  en  continu  peuvent  être
redondants  :  le  cas  échéant,  une OTNOC n’est  décomptée que si  les  deux appareils  de mesure
redondants sont indisponibles simultanément, ce qui réduit la probabilité d’une telle OTNOC."
























